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1er au 3 janvier• 18 avril • 21 avril• 19 mai • 24 juin 
1er juillet• 1er septembre• 13 octobre• 24 au 31 décembre

Le gestionnaire des collectes 
d’ordures, matières organiques, 
recyclables, sapins et résidus verts 

est la MRC de la 
Vallée-du-Richelieu.

Information et plaintes : 
Info-collectes au 1 844 722-4636.

Numéros de plastique 1 à 7, verre, métal, 
papier, carton. Aucune matière recyclable à 
côté du bac. Le couvercle doit être fermé. 
Possibilité d'acheter un deuxième bac en se 
présentant à la l'hôtel de ville. 

Le point de collecte est chez Véolia,
(2630, boul. Industriel à Chambly)

Peinture, huiles, batteries de voiture, bonbonnes de propane,
acide, colle, produits en aérosol, avec cyanure, engrais, pesticides, 
oxydants, produits de nettoyage, piles, solvant, vernis, électroniques. 

Un seul bac roulant accepté de 120, 240 ou de 360 L, 
gris, noir ou vert, et muni d'une prise européenne 
(devant du bac comme celui de récupération).
Un (1) seul bac par adresse, sauf exceptions. 

Résidus  alimentaires, papier et carton souillés par des aliments, 
couches de bébé, etc. Aucun sac de plastique. Branches et feuilles 
mortes refusées. Les surplus à côté de l'Organibac dans des sacs 
de papier sont refusés. Consultez monorganibac.ca 

Débris de jardinage, chaume, herbe, plantes, feuilles mortes. 
Branches de feuillus refusées en raison de l'agrile du frêne. 
Utilisez des sac de papier ou biodégradable (orange ou clair). 

15 janvier • 5 février• 5 mars• 2 avril • 7 mai • 4 juin • 2 juillet 
6 août • 3 septembre • 1er octobre • 19 novembre • 3 décembre 


